
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
  

PREFECTURE DE LA CHARENTE 

ARRETE 

autorisant la société SILAC AUTO 
à exploiter une usine de fabrication de pièces thermoformées à 

destination du secteur automobile sur la zone d'emploi de La Braconne 
à MORNAC 

LE PREFET DE LA CHARENTE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU la loï n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 
juillet 1976 susvisée ; 

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action 
des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 

VU les récépissés de déclaration délivrés les 18 avril 1986, 24 mars 1993, 27 mai et 19 

septembre 1997 à la société SILAC CHAIGNAUD pour diverses activités exercées sur la 
zone d'emploi de La Braconne à MORNAC ; 

VU la demande présentée le 13 août 1999 par la société SILAC CHAIGNAUD à l'effet d'être 

autorisée à exploiter une usine de fabrication de pièces thermoformées à destination du secteur 

automobile sur la zone d'emploi de La Braconne à MORNAC ; 

VU les plans des lieux joints à ce dossier ; 

VU les pièces de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 24 janvier au 
24 février 2000 inclus ;



-1bis- 

VU l'arrêté en date du 26 mai 2000 portant prorogation du délai d'instruction de la requête 
précitée jusqu'au 17 décembre 2000 ; 

VU l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales du 16 février 2000 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'environnement du 17 décembre 1999 ; 

VU l'avis du directeur départemental de l'équipement du 23 novembre 1999 : 

VU l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt du 3 novembre 1999 : 

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours du 29 novembre 
1999 ; 

VU l'avis du chef du service interministériel de défense et de protection civile du 21 octobre 
1999 ; 

VU l'avis du président du conseil général de la Charente du 9 novembre 1999 ; 

VU l'avis de l'institut national des Appellations d'Origine du 19 novembre 1999 : 

VU les avis des conseils municipaux de BRIE, BUNZAC, MORNAC et PRANZAC ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement du 19 juin 
2000 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 29 juin 2000 ; 

VU la lettre en date du 4 juillet 2000 émanant du Groupe SILAC faisant part de la scission des 
Etablissements SILAC en trois sociétés (SIMTEX, POLYTEX et SILAC AUTO pour l'usine 
de La Braconne à MORNAC) ; 

VU le récépissé du 18 juillet 2000 accusant réception de la lettre ci-dessus citée ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;



  

ARTICLE 1 

  

  
TITRE 1° - PRÉSENTATION 

  
  

La société SILAC AUTO est autorisée à exploiter sur la zone d'emploi de La braconne, 

commune de MORNAC, un établissement spécialisé dans la fabrication de pièces 

thermoformées à destination du secteur automobile et comprenant les installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

suivantes : 

Zz à 
NUMERO ACTIVITES CAPACITE CLASSEMENT “|: 

NOMENCLATURE 

Fabrication, emploi ou stockage de diisocyanate de 30 t (Bât. 708) 
1158.2 diphénylméthane (MDI). La quantité totale susceptible 25 t (Bât. 703} A 

d'être présente dans l'installation est supérieure à 20 t, Total = 55t 
mais inférieure à 200 t. 

Traitement de fibres d'origine végétale ou animale, fibres 

2311.1 artificielles ou synthétiques par battage, cardage, lavage, 24 t/j A 

etc. (sauf laines de peaux). La quantité de fibres 
susceptible d’être traitée est supérieure à 5 ti. 

Emploi de matières plastiques par des procédés exigeant | Extrusion de polypropytène 
des conditions particulières de température et de pression = 24 t 

2661.14 {extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud). La | Thermoformage = 2,7 t A 

quantité de matière susceptible d'être traitée est |Moussage MDI = 11 t/ 
supérieure ou égale à 10 ti. 

Emploi de matières plastiques par des procédés | Découpe par jet d'eau = 8 t/ 
2661.2.a exclusivement mécaniques  (sciage, découpage, |Emporte-pièce = 22 t/ A 

meulage...). La quantité de matière susceptible d'être | Finition = 33 tj. 
traitée est supérieure où égale à 20 ti. Total = 63 t/ 5 

Stockage d’autres polymères, caoutchouc, élastomères, | Tapis non tissés = 1 800 m3 
2663.1.a sous forme de produits finis ou semi-finis. Le volume étant | Produits finis = 4 000 m3 A 

supérieur à 200 m3 Volume total = 5 800m3 

installations de réfrigération ou de compression |2 compresseurs de 96 et 64 KW 
2920.2.a fonctionnant à des pressions effectives supérieures à | 7 groupes froids = 451 KW A 

10$Pa, comprimant des fluides non inflammables ni | Puissance totale = 611 KW 
toxiques. La puissance est supérieure à 500 KW 

1180 Utilisation de composants contenant plus de 30 | de PCB | 2 transformateurs PCB D 

ou PCT Capacité totale = 800 1. 

Utilisation de substances radioactives sous forme de 
1720.1.b sources scellées conformes aux normes NF M 61.002 et 5,55 Gbq D 

NF M 61.008, activité totale comprise entre 370 MBq et 
370 GËq 

Procédé de chauffage utilisant comme fluide caloporteur | 800 ! d'huile utilisée à 230° C 
2915.1.b des corps organiques combustibles, la température | Point d'éctair = 170° C D 

d'utilisation étant égale ou supérieure au point d'éclair du 
fluide. Quantité inférieure à 1000 1. 

Atelier de charge d'accumulateurs, la puissance maximale | 8 postes de charge à 230 V/S A. 
2925 de courant continu utilisable étant supérieure à 10 KW. 2 postes à 400 V/17 A. D 

1 poste à 380 V/S À. 
Puissance totale = 24,7 KW 

Stockage de matières plastiques, caoutchouc, | Granulés de polypropylène 
2662.b élastomères, résines et adhésifs synthétiques (non }=120 m3 

halogénés ou azotés). Le volume de matière est compris | Balles de fibres de polypropytène D   entre 100 et 1 000 m8.   = 100 m3 

Total = 200 m3     
  

À = Autorisation 

D = Déclaration



  

TITRE Il - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
      

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé _ 
En 

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait 
aux prescriptions énoncées ci-après. 

Un échéancier de réalisation des travaux figure en annexe à cet arrêté. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation où de leur voisinage de nature à entraîner 
un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'établissement change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration 
au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

2.4 - Taxe générale sur les activités polluantes 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la signature 
de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme d'une Taxe annuelle établie sur la 
base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1” janvier où ultérieurement à la date de mise 

en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvelle activité. La taxe est due, dans 
tous les cas, pour l'année entière. 

2.5 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts mentionnés 
à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations 
classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, Un rapport précisant les causes et les circonstances 
de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6- Arrêt définitif des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet du 
département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit préciser 
les mesures prises où prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à 
l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- Félimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc}, 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement.



2.7 - Objectifs de conception 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des 
quantités rejetées. 

2.8 - Contrôles et analyses 

Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme.de, 
surveillance s’il est demandé par le présent arrêté sont les méthodes normalisées lorsqu'elles existent. - 

L'inspection des installations classées peut à tout moment, sur la base de motivations précises, réaliser des 
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, et réaliser des mesures de niveaux sonores. 

Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l’exploitant. 

  

TITRE Ill - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
    
  

ARTICLE 3 

3.1 - Clôture 

Les installations doivent être entourées d’une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d’une 
hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou 
évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Les accès sont limités au nombre minimum, et 

munis d’un portail fermant à clé. 

3.2 - Aménagement des points de rejet 

La canalisation de rejet d'effluents industriels doit être équipée d'un point de prélèvement d'échantillons et de points 
de mesures (débit, température, concentration en polluant...) 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement, etc...) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1. - Règles généraies de rejet à l'atmosphère 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés. 

Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement les ateliers de collage, thermoformage et d'extrusion 

de plastique



Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage 
et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement l'atelier d'aiguilletage. 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. 
A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, etc.) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

ES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet 
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 

convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour 
les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse à aucun moment y avoir 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prise d'air avoisinant. Les contours des conduits ne doivent 
pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être 
continue et lente. 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des 
effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations 
pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

4.2. -Inventaire des points de rejet : 

Les points de rejets à l'atmosphère sont répartis comme suit : 

Bâtiment 703 : 6 extracteurs, dont 3 muraux 
Bâtiment 706 : 5 extracteurs 
Bâtiments 706 — 707 : 7 extracteurs 

Bâtiment 708 : 8 extracteurs. 

ARTICLE 5 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Règles générales de rejets au milieu récepteur 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des 
effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement le traitement des eaux rejetées par les robots de 
découpe par jet d'eau. 

ébr er 

Aucun rejetdans le milieu naturel n'est autorisé, hormis pour les eaux de pluie. 

Les eaux de procédé, après traitement, et les eaux sanitaires sont rejetées dans le réseau d'assainissement de 
la commune de Mornac. Les eaux de toiture sont rejetées directement au milieu naturel. Les eaux pluviales 

récupérées sur des surfaces imperméabilisées sont rejetées au milieu naturel après passage dans un séparateur 
d'hydrocarbures.



5.2 - Prélèvements 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la 

consommation d'eau. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire 
des usages de l'eau, les prélèvements d'eau sont faits à partir du réseau d'alimentation en eau potable. 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, et être équipées d'un 
clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. EN 

5.3. - Prévention des pollutions accidentelles 

5.3.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations 

pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

5.3.2. - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une poilution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité 
de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts ; 

-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

-__ dans tous les cas 800 | minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. H en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions 
normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides sous le niveau du sol est interdit. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et de limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment. 

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement : 
-__ le stockage des produits liquides dans le bâtiment 703 
- les fûts utilisés pour l'alimentation des machines et répartis auprès de celles-ci dans toute l'usine 
- le stockage de fûts situé près du bâtiment 705 
- Le stockage en cuves existant à l’est du bâtiment 708. 

5.8.3. - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement.



Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles fixées en 5.3.2. 

5.3.4. - Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident y compris les eaux utilisées pour l'extinction 
d'un incendie est recueilli dans des bassins de confinement. Le volume de ces bassins est de 350 et 600 m°. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en ioutës. 
circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

ARTICLE 6 - DÉCHETS 

6.1. - Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception de ses installations pour limiter 
les quantités de déchets produits et leur toxicité en adoptant des technologies propres lorsqu'elles existent. 

6.2. - Stockage 

Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent 

permettre de limiter les risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Le stockage de déchets situés de l'autre côté du carrefour doit être supprimé. Dans l'attente de sa suppression, 
une zone de 20 m sera régulièrement défrichée afin de prévenir tout risque de propagation d'incendie entre les 
déchets et les broussailles environnantes. 

ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.4.- Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau 
du bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence régiementée : 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de lautorisation. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.



7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que : 

-__les émissions sonores ne soient pas à l’origine, 
° en limite de propriété, d'un niveau de bruit supérieur aux valeurs admissibles précisées à l'article 13, 
+ dans les zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

précisées à l'article 13, 
- les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la. 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par.les 
installations classées pour la protection de Fenvironnement. 

7.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 

l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES 

8.1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie 

et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle 
si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

8.2. - Canalisations de transport 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, doivent être 
équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents poilués ou susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles 

de contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes et sectionnabies. 
Si elles sont enterrées, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir 
des éventuels écoulements accidentels. 

En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées d’une simple enveloppe en acier 

sont interdites. 

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures {corrosions, chocs, 
température excessive, tassement du soi...). 

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes 
les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses sur les 

canalisations ou leurs supports. 

Les vannes et tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à 
une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

8.3. - Localisation des risques 

L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d’être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement.



L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé par des pancartes. 

8.4. - Comportement au feu des bâtiments 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de. 
secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

Un mur coupe feu et une distance de 8 mètres séparent la société SILAC de la société CAF APPRO voisine. 

Les bâtiments 703 et 704 sont séparés par un mur avec portes coupe-feu 2 heures. 

Les bâtiments 704 et 705 sont séparés par un espace coupe feu de 6 mètres, ou par un mur coupe feu de 2 
heures. 

s 

Le bâtiment 709 est isolé des autres bâtiments par un espace non bâti de 10 mètres. Un mur coupe-feu 2 heures 

sépare les deux ateliers du bâtiment 709, dans le sens de la longueur. 

Sauf autre dispositifs mentionnés par ailleurs, les bâtiments dans lesquels est employée de la matière plastique 
{thermoformage, moussage, extrusion) doivent avoir les caractéristiques suivantes : 

- parois et plancher coupe feu 2 heures 
- portes donnant vers l'intérieur coupe feu heure 
- portes donnant vers l'extérieur pare flamme % heure. 

8.5. - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC 
13.100 et NEC 13.200. pour la haute tension. 

Dans les zones à risques d'incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits 
à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont 
implantés. 

Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau et aux 
poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières inflammables 
ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi 
que l'échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont 
le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l'incandescence d'éléments, n’est autorisé que si ces 
sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones à 
risques. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance, sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des 
zones à risques. 

8.6. - Electricité statique - Mise à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou 
mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.
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Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état 
solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation 
de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage où chaînes convenablement 
lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges 
électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage par 
chute libre. == ES 

8.7. - Foudre 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformes aux normes applicables 
en la matière. 

8.8. - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, d'exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 
% de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'i mètre 
du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une 
largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et 

de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction automatique par sprincklers. 

8.9. - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 

8.10. - Chauffage des locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, 

vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé de 
chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

8.11 - Implantation de la chaufferie 

Les centrales de production d'énergie (chauffage du fluide caloporteur) sont placées dans des locaux spéciaux 

indépendants des zones à risques ou séparées de celles-ci par un mur coupe-feu 2 heures. 

Dans ce cas, toute communication avec ces zones se fait soit par Un sas équipé de 2 blocs portes pare flamme 

de degré une demi-heure, munis d’un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de degré 1 heure. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

- un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente.
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8.12. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- un réseau d’eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de 
diamètre dont un est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d’un modèle incongelable et 
comportant des raccords normalisés. Ce réseau ainsi que si nécessaire la réserve d'eau de 
l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets 
d'incendie armés et à l'alimentation, à raison de 60 m‘/heure chacun, des poteaux où bouehes 
d'incendie. © " 

-__des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

-__ des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
- un système interne d’alarme incendie ; 

Les bâtiments 703, 704, 705, 706, 707, 708 sont équipés de système d'extinction automatique d'incendie. 

Les bâtiments 709 et 710 sont équipés de système de détection automatique d'incendie. 

Les installations sont aménagées et exploitées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles 
de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

8,13. - Issue de secours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des issues 

doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 

issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles. 

  

  
TITRE IV - EXPLOITATION 

    

ARTICLE 9 - GÉNÉRALITÉS 

9.1 Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus 
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des 
intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, 
tels que filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

9.2 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R 231.53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses.
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L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
et des services d'incendie et de secours. 

9.3 Stockage dans les ateliers 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

9.4 Contrôles des accès : 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

9.5 Intégration dans ie paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est apporté 
un soin particulier aux abords de l'établissement, et notamment autour des émissaires de rejets liquides, 
(plantations, engazonnement, etc). 

9.6 Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 10 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

10.1 Règles générales 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement 
à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité 
est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications 

concernées. 

10.2 Valeurs limites et suivi de rejets 

Un bilan des émissions de composés organiques volatils (C.O.V.}) sera établi au cours du quatrième trimestre 
2000, assorti de propositions d'actions. 

ARTICLE 11  PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

11.1 Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... 11 est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement 
à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et teñu. 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette disposition de portée générale vise tout particulièrement les effluents des machines de découpe par jet d'eau 

Les installations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité 
est susceptible de conduire à un dépassement des vaieurs limites imposées, l'expioitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications 
concernées. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être 
détruits, et le milieu récepteur. 

11.2 Prélèvements et consommations 

Le relevé des indications est effectué tous les trimestres et est porté sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 

11.3 Valeurs limites pour les eaux résiduaires 

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés, le cas échéant, par un organisme agréé par le 
Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. Cette opération vise 
notamment à caler lautosurveillance et à s'assurer du bon fonctionnement des matériels d'analyse en continu. 

L'ensemble des résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées au plus tôt selon les modalités 
précisées par ce dernier, accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés, ainsi que 
les actions correctives mises en œuvre où envisagées. Les paramètres représentatifs de l'activité de 
l'établissement sont joints. 

11.4 Rejet d'eaux résiduaires dans un ouvrage collectif 

Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public 
délivré en application de l'article L35.8 du Code de la Santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau. 

11.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ….). 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d’un accident ou d’un incendie (y compris 
les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur (mise en place de ballons 
gonflables sur les regards d'eaux usées et d'eaux pluviales par exemple). 

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.3. sont de préférence récupérés 
et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités conformément à l'article 12.
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ARTICLE 12  ELIMINATION DES DÉCHETS 

12.1 Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter 
les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et économiquement possibles. 

12.2 Déchets d'emballage “= 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets 
d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages, doivent être valorisés dans des installations dûment 

agrées à cet effet. 

12.3 Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit 

être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 
juiliet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 
Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et une 
quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

12.4 Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer ia protection de l'environnement et à respecter 
les réglementations spéciales en vigueur. 

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que lentreprise de transport est déclarée au 

titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le département au titre du décret 79-981 du 21 novembre 
1979 (huiles usagées). 

12.5 Autosurveillance 

Un état récapitulatif trimestriel des envois de déchets est envoyé à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 13 BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite de 
propriété sont celles fixées en annexe au présent arrêté. 

Les instailations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l’origine de valeurs 

supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents.
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ARTICLE 14  PRÉVENTION DES RISQUES 

14.1 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité 

et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation où leur modification puis tous 
les ans au moins par une personne compétente. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut 
excéder un an. ° 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 
5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans 
ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place 
et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

14.2 Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour 
la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

143 Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones à risques de l’établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d’un «permis de travail» et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant 
les règles d’une consigne particulière. 

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative 
à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

144 Propreté des locaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

145 Consignes de sécurité 

Sans’ préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement ; 

-__ L'obligation du «permis de feu» pour les zones à risques de l'établissement ; 
-__Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) : 
- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 11.5.
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- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de létablissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 
- Les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d'épuration. 

14.6 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 7 

- Les modes opératoires ; 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement 

de l'installation. 

14.7 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, 
en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

  

TITRE V - DISPOSITIONS PARTICULIERES D'AMENAGEMENT 
ET D'EXPLOITATION SPECIFIQUES A CERTAINS ATELIERS 

OU INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT       

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 

ARTICLE 15-1 - INSTALLATION D'AIGUILLETAGE (Bâtiment 709) 

15-1-1. La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les accumulations de 
poussières sur les structures et dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues de façon à prévenir les émissions de 
poussières. 

Les rejets de fibres de l'atelier sont collectés dans des poches filtrantes qui sont vidées et entretenues autant que 
nécessaire. 

Le bâtiment est régulièrement nettoyé (enlèvement des poussières); 

15-1-2. Le dispositif de chauffage devra être conçu de manière à ne pas augmenter les risques d'incendie au sein 
de l'établissement. 

ARTICLE 15-2 - INSTALLATION DE STOCKAGE ET DE TRANSFORMATION DE MATIERE PLASTIQUE 

15-2-1. L'ossature des bâtiments utilisés pour le stockage de plastique est stable au feu de degré 2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme est inférieure à 8 mètres, et de degré 1 heure si cette hauteur excède 8 mètres ou s'il 
existe un plancher haut.
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15-2-2. La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 
au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement 
selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

15-2-3. Le local du dépôt ne renfermera aucun appareil de chauffage à feu nu. Des méthodes indirectes et sûres 

telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors des zones 
de stockage doivent être utilisées. Il est interdit d'y fumer; cette interdiction sera affichée à l'entrée du dépôt. 

15-2-4. Le stock de matières plastiques alvéolaires ou expansées (en big bags) sera divisé en tas dont le value. 
unitaire ne devra pas dépasser 20 mètres cubes et dont la hauteur est limitée à 3 mètres. 
Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, seront réservés entre les 
tas, ainsi qu'entre ceux-ci et les murs de ciôture, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité, en cas 
d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire spécifique, 
à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

15-2-5. Les bâtiments où sont stockés du plastique sont équipés de robinets d'incendie armés répartis dans les 

bâtiments et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par 2 lances en directions opposées. ° 

ARTICLE 15-3 —- TRANSFORMATEURS AU PCB 

15-3-1. Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de 
dispositifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grande des 
valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus gros contenant : 
- 50 p. 100 du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention peut être maintenu 
s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel ou un 
réseau collectif d'assainissement. 

15-3-2. Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'arrêté 
du 9 septembre 1987. 

15-83-38. Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée 
par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

15-3-4. L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne 
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la 
protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité du matériel classé P.C.B. ou P.C.T., il n'y a pas 
d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention où de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle accumulation, 
une paroi coupe feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois verticales). Les dispositifs de 
communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant 
vers la sortie, les portes seront munies de ferme porte. 

15-3-5. Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences d'accidents 
conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels accidents est un défaut de 
protection électrique individuelle en amont où en aval de l'appareil. Ainsi une surpression interne au matériel, 
provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de P.C.B. : 
il faut aiors éviter la formation d’un arc décienchant un feu).
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Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au 
moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun 
réenclenchement automatique ne soit possible. 

Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce 
matériel. 

15-3-6. Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. 
seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et, en tout état 
de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure d'en justifier à 
tout moment. ss 
Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction des 
molécules P.C.B. et P.C.T. 
Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières d'élimination 
envisagées {transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement) : 

15-3-7. En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B. la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les 
dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

1! devra notamment éviter : 
- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible) ; 
- une surchauffe du matériel où du diélectrique ; 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 
Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les P.C.B. 
P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc pendant une 
manœuvre, flexible en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement engendrés 
par ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées à l'article 15-3-6 ; 

15-3-8. En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations 
classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des substances souillées. 
L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une installation 
régulièrement autorisée et agréée à cet effet : 

15-3-9. Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été 
décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable a moins de 100 ppm en masse 
de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus considéré au P.C.B. (par 
changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination durable à moins 
de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brülage simple sont notamment interdits ; 

15-3-10. En cas d'accident (rupture, éclatement incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des 
installations classées. il lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les 
mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser la 
contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de 
décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à l'exploitant la 
réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues à l'article 12.
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ARTICLE 15-4 — INSTALLATION DE CHAUFFAGE AVEC FLUIDE CALOPORTEUR 

15-4-1. Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant 
le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent ; 

15-4-2. S'agissant d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés 
sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur 
extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée 
de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer 
dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 

TT 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil 
sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi. 

À raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les appareils à 
vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz ; 

15-4-3. Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer 
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture 
de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée 
à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de 
capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau 
d'évent. 

15-4-4. Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est 
convenable ; 

15-4-5. Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide 
transmetteur de chaleur ; 

15-4-6. Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage où assurera l'arrêt du chauffage 
lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront 
insuffisants ; 

15-4-7. Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide 
transmetteur de chaleur ; 

15-4-8. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, 
actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible 
dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat ; 

ARTICLE 15-5 — ATELIERS DE CHARGE DE BATTERIE 

15-5-1. Chaque atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté 
d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée ; 

15-4-2. L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de 
mélange gazeux détonant dans le local. 1 ne pourra donc être installé dans un sous-sol : 

15-4-3. La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations; 

15-4-4. L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de 
matières combustibles ; 

15-4-5. Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement des eaux de 
manière à éviter toute stagnation, Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au 
moins à partir du sol
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15-4-6. |! est interdit de pénétrer dans l’atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 

caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale ; 

15-4-7. L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés : seaux de sable, 
extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs à mousse) : 

  

    
TITRE VI - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 16 - TEXTES ANTERIEURS 

Les récépissés de déclaration des 18/4/86, 24/3/93, 27/5/97 et 19/9/97sont abrogés. 

ARTICLE 17 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut-être contestée selon les modalités suivantes : 

# soit un recours administratif (soït un recours gracieux devant le préfet, soit un recours 
hiérarchique devant le ministre chargé de l'environnement). 

par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

# soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

° par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

°__ par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'exécution de cette décision. 

ARTICLE 18 - PUBLICATION 

Ampliation du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Directeur de la Société SILAC - AUTO par Monsieur le 
Maire de Mornac 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera affiché à la mairie pendant une 
durée minimum d'un mois. Un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du 
Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de la Société SILAC « 
AUTO. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de la Charente, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 19 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 20 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Mornac, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce quile concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

ES 

ANGOULEME, le 55 AÿüT 2068 
Le Préfet 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

Laurent VIGUIER



ANNEXE !- de l’arrêté préfectoral de la Société SILAC à MORNAC 

  

  
BRUIT 

VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
  

  

Niveau de bruit ambiant 

Emergence admissible 
pour la période allant 

Emergence admissible 
pour la période allant de 22 h00à7h 

  

      

existant dans les zones à émergence de 7 h 00 à 22 h 00 00 
réglementée sauf dimanches et ainsi que les dimanches et jours fériés 

{incluant ie bruit de l'établissement) jours fériés 

supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB (A) 

égal à 45 dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A)     
  

Jour (7h00- 22h00) 
sauf dimanches et 

jours fériés 

Nuit (22h00- 7h00) 
et dimanches 
et jours fériés 

  

POINTS DE CONTRÔLES Niveaux limites Niveaux limites admissibles de 

  

  

admissibles de bruit en dB(A) 
bruit en dB(A) 

Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)       

  

  

 



ANNEXE II- de l'arrêté préfectoral de la Société SILAC à MORNAC 

  

  
ECHEANCIER DE REALISATION DES TRAVAUX 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

ARTICLE OPERATION À REALISER ECHEANCE 

3.2 Aménagement du point de rejet liquide décembre 2000 LL 

< Traitement des effluents des robots de découpe ° 5.1 jet d'eau septembre 2000 

+ Suppression de la fosse septique et envoi de 
l'ensemble des effluents sanitaires et industriels décembre 2000 
dans le réseau d'assainissement de Mornac (1) 

eInstallation d'un deuxième séparateur à 
hydrocarbures, afin que l'ensemble des eaux de 

ruissellement sur parkings soient traitées décembre 2000 

5.2 Installation de disconnecteurs sur les alimentations septembre 2000 
en eau 

5.3.2 Généralisation des dispositifs de rétention sous septembre 2000 
tous les fûts, y compris ceux utilisés en production 
dans l'usine 

5.3.4 Aménagement de la deuxième rétention destinée à septembre 2000 
revoir les eaux d'extinction incendie, côté est de 
l'usine 

62 Evacuation des déchets situés sur la parcelle B238 

élimination de 50 % des déchets décembre 2001 
élimination de la totalité décembre 2002 

7.2 Isolation phonique du ventilateur du bâtiment 709, décembre 2001 
avec validation par nouvelle mesure de bruit 

8.4 Séparation coupe feu 

Entre bâtiments 704 et 705 décembre 2002 

Entre bâtiments 708 et 704 septembre 2001 

8.7 Mise en conformité à la norme NFC 17-100 pour ce septembre 2002 {un point sur 
qui concerne la protection contre la foudre, selon l'avancement sera fait courant 2001) 
rapport du 29/3/99 

8.8 Mise en conformité des toitures et exutoires. septembre2002 

8.12 Réaménagement du bâtiment 709 pour limiter la décembre 2002 
propagation d'un incendie interne. 

Mise en place d'un système de détection incendie décembre 2000 
dans le bâtiment 709. 

9.f4 Mise en service du système de contrôle d'accès décembre 2000 

10.2 Bilan des émissions de C.O.V., et définition d'un décembre 2000 
plan de réduction des émissions        



ANNEXE Ill- de l'arrêté préfectoral de la Société SILAC à MORNAC 

  

  
REJETS AQUEUX 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE     

  

  

N° du point de rejet 
Rejet des robots de découpe jet d'eau 

dans le réseau d'assainissement N° du point de rejet 
Rejet des robots de découpe jet d'eau 

dans le réseau d'assainissement coillectif 

  

  

  
  

    

  

  
  

        

colllectif = 

Autosurveitlance Contrôle Autosurveillance Contrôle 
externe 

externe 

Débit Température 
Sri, à 30° Valeur limite * 20 nf Valeur limite * inférieure à 30° C 

Critère de surveillance Critère de surveillance 

Sur un prélèvement 
Mesure Sur24h Mesure de 24 h asservi au 

débit 
Fréquence 

Annuelle 
Fréquence 

Matières en pH 
suspension totales 

Valeur limite * 600 mg/l Valeur imite * Entre 5,5 et 8,5 

Critère de surveïllance Critère de surveillance 

Sur un Sur un prélèvement 
Mesure prélèvement de Mesure de 24 h asservi au 

24 h asservi au débit 
débit 

. Annuelle 
Fréquence Annuelle Fréquence 

DBO; Indice Phénols 

Valeur limite * 800 mg/ Valeur limite * 0,3 mg/l 

Critère de surveillance Critère de surveillance ms TE — Sur un Sur un prélèvement 
Mesure prélèvement de Mesure de 24 h asservi au 

24 h asservi au débit 
débit 

Fréquence Annuelle Fréquence Annuelle 

DCO 

Valeur limite * 2 000 mgñ Critères de respect des valeurs limites 

Critère de surveillance Dans le cas de mesures périodiques sur 24 h, aucune valeur ne doit 
. Sur un dépasser la valeur limite prescrite. 

Mesure prélèvement de L'exploitation des mesures en continu doit faire apparaître que la 
24h asservi au valeur moyenne sur une journée ne dépasse pas la valeur limite 

débit prescrite. 

Fréquence Annuelle         

Nota Dans le cas de rejet direct dans le milieu naturel, les valeurs 
limites pour les MES, DCO et D.B.O. sont respectivement de 
100 mgf, 300 mg/i et 100 mg/l. 

 


